
   

    Le conseil municipal sÕest réuni le mardi 18 février 2025, à 20h00, en mairie de Haute-Amance, à 
Hortes. 
Maryse MOISSON était excusée et avait donné pouvoir à Luc HUMBLOT. 

Énergies renouvelables : une étude sur lÕagrivoltaïsme 
 La société Eurowind Energy France est une société spécialisée dans le développement de parcs 
éoliens et agrivoltaïques. Cette entreprise a réalisé un diagnostic technique théorique sur Haute-
Amance et a identifié plusieurs secteurs qui présentent un potentiel de développement agrivoltaïque. 
 Un représentant dÕEurowind Energy France, déjà reçu en mairie mi janvier, est donc venu pré-
senter la démarche et exposer les projets. LÕagrivoltaïsme propose dÕallier lÕinstallation de panneaux 
photovolaïques avec un projet agricole construit avec les exploitants des parcelles. 
 Pour lÕinstant, Eurowind Energy France a pris contact avec des propriétaires et des exploitants 
de parcelles sur les zones potentielles afin de recenser les personnes intéressées. Il est à noter 
quÕen cas de projet, lÕaccord du propriétaire et celui de lÕexploitant de la parcelle seront nécessaires. 
La société souhaite maintenant réaliser une étude de faisabilité pour déterminer si les conditions 
dÕimplantation dÕun parc agrivoltaïque sur le territoire de Haute-Amance sont réunies. 
 Après la présentation et un temps de débat, les membres du conseil municipal ont autorisé, par 
11 voix pour, 2 voix contre et 1 abstention, la société Eurowind Energy France à réaliser cette étude 
de faisabilité. CÕest donc seulement une étude qui est autorisée. En cas de projet concret, une nou-
velle délibération du conseil municipal sera nécessaire. 

Adhésion au service départemental 
dÕassistance technique 
 LÕadhésion au service départe-
mental dÕassistance technique pour la 
voirie et lÕaménagement du territoire a 
été renouvelée pour lÕannée 2025 aux 
mêmes conditions que pour lÕannée 
écoulée. Cette décision a été prise à 
lÕunanimité. 

Convention retraites 2025 avec le Centre De    
Gestion départemental (CDG 52) 
 Les membres du conseil municipal ont validé, à lÕunani-
mité, la ratification dÕune convention avec le CDG 52 au su-
jet des retraites. Cette convention existait déjà. Le CDG 
52 gère lÕétablissement et le suivi des dossiers de retraite 
pour les agents communaux. La modification notable est le 
passage de 55 à 65 € de lÕheure. Seules les heures réali-
sées pour le compte de la Commune sont facturées. 

Subvention pour Mayotte 
 Suite au passage du cyclone Chido, lÕAMF 
(Association des Maires de France), avec la Protec-
tion civile, la Croix rouge, France urbaine, lÕANEL et 
lÕUNCCAS, a appelé les communes et les intercom-
munalités à participer à la solidarité nationale pour 
soutenir la population de Mayotte, ses communes et 
ses élus. 
 Il a été décidé, par 12 voix pour et 2 voix 
contre, dÕattribuer une aide de 1 500 € qui sera ver-
sée à la Protection civile. 

Subvention au CFA Bâtiment BFC 
 Le CFA (Centre de Formation des 
Apprentis) Bâtiment Bourgogne / Franche
-Comté, à Dijon,  a sollicité la Commune 
pour une participation à son projet éduca-
tif car un enfant de Haute-Amance suit 
actuellement une formation au sein de cet 
établissement. 
 Il a été décidé, à lÕunanimité, lÕattri-
bution dÕune subvention de 50 € 

IMPORTANT 
 AÊparƟrÊduÊ27ÊjanvierÊ2026,ÊleÊréseauÊdeÊtéléphonieÊ« cuivre »ÊneÊseraÊplusÊenÊserviceÊsurÊleÊterritoireÊdeÊnotreÊ
Commune.ÊÊCelaÊsignifieÊqueÊtousÊlesÊhabitantsÊdeÊHaute-AmanceÊdevrontÊavoirÊsouscritÊunÊcontratÊ« fibre »ÊavantÊ
ceƩeÊdate,ÊsousÊpeineÊdeÊneÊplusÊavoirÊaccèsÊauxÊservicesÊdeÊtéléphonieÊetÊd’internet.Ê 
 SiÊlaÊplupartÊdesÊhabitantsÊsontÊdéjàÊpassésÊàÊlaÊfibre,Êpeut-êtreÊqueÊvousÊconnaissezÊdesÊpersonnesÊquiÊuƟli-
sentÊencoreÊleÊréseauÊcuivre.ÊNousÊcomptonsÊsurÊchacunÊdeÊvousÊpourÊfaireÊpasserÊleÊmessageÊauprèsÊdesÊpersonnesÊ
concernéesÊafinÊqu’ellesÊneÊseÊretrouventÊpasÊprisesÊauÊdépourvuÊenÊ2026. 



 Approbation des comptes 2024 
 Chaque année, il était demandé aux conseillers municipaux dÕapprouver les comptes administra-
tifs et les comptes de gestion des différents budgets de la Commune. A partir de cette année, 
comptes administratifs et comptes de gestion ont été fusionnés en un seul document par budget : le 
Compte Financier Unique. Les comptes ont été approuvés à lÕunanimité, le Maire ayant quitté la 
séance pour ces votes. Les affectations de résultats ont également ont été approuvées à lÕunanimité. 
Compte Financier Unique 2024 du budget principal 
 A la section investissement, lÕexercice 2024 présente un excédent de 76 417,48 €. Le résultat 
de clôture de lÕannée 2023 était de - 135 576,07 €. Pour lÕexercice 2024, le résultat de clôture de 
lÕexercice est donc de - 59 158,59 €. 
 A la section fonctionnement, lÕexercice 2024 présente un excédent de 407 643,26 €. Le résul-
tat de clôture 2023 était de 822 594,13 € et la part affectée à lÕinvestissement sÕélevait à          
258 540,28 €. Le résultat de clôture 2024 est donc de 971 697,11 €. 
 Au total (investissement et fonctionnement cumulés), lÕexercice 2024 dégage un excédent de 
484 060,74 €. Le résultat de clôture global 2023 était de 687 018,06 € et la part affectée à lÕinves-
tissement était de 258 540,28 €. Le résultat de clôture global pour lÕannée 2024 est donc de        
912 538,52 €. 
 Ce résultat de clôture élevé correspond à la volonté dÕaccroître la capacité dÕautofinancement 
de la Commune afin dÕaccéder plus facilement à des emprunts pour financer la part dÕinvestissement 
dans le groupe scolaire et de préserver la capacité dÕinvestissement de la Commune pour la réalisa-
tion dÕautres projets par la suite. 
 Affectation du résultat : Une somme de 196 772,02 € sera affectée à la section investisse-
ment pour couvrir les 59 158,59 € de besoin de financement et les 137 613,43 € de restes à réaliser. 
774 925,09 € seront reportés à la section fonctionnement. 
Compte Financier Unique 2024 du budget eau 
 A la section investissement, lÕexercice 2024 présente un excédent de 161 963,57 €. Le résultat 
de clôture de lÕannée 2023 était de - 14 977,86 €. Pour lÕexercice 2024, le résultat de clôture de 
lÕexercice est donc de 146 985,71 €. 
 A la section fonctionnement, lÕexercice 2024 présente un déficit de 8 321,88 €. Le résultat de 
clôture 2023 était de 20 043,81 € et la part affectée à lÕinvestissement sÕélevait à 14 977,86 €. Le 
résultat de clôture 2024 est donc de - 3 255,93 €. 
 Au total (investissement et fonctionnement cumulés), lÕexercice 2024 dégage un excédent de 
153 641,69 €. Le résultat de clôture global 2023 était de 5 065,95 € et la part affectée à lÕinvestis-
sement était de 14 977,86 €. Le résultat de clôture global 2024 est donc de 143 729,78 €. 
 Affectation du résultat : La section investissement ne fait pas ressortir de besoin de finance-
ment. 146 985,71 € seront reportés à la section investissement et le déficit de 3 255,93 € sera re-
porté à la section fonctionnement. 

Devis de la société Géoptis pour lÕétablissement du Tableau de Classement des Voies 
 Le Tableau de Classement des Voies (TCV) est une obligation légale pour les communes. 
Cela consiste en un recensement précis de toutes les voies (routes, chemins…) du territoire 
communal et la précision de qui est responsable de chaque voie. Ce TCV sert de base au cal-
cul pour la DSR (Dotation de Solidarité Rurale), dotation que lÕÉtat verse aux communes ru-
rales pour lÕentretien des voies de circulation et des équipements. 
 La société Géoptis, filiale de La Poste, a proposé un devis pour la réalisation de ce ta-
bleau, pour un montant de 9 219,18 € TTC. Cette proposition a été acceptée à lÕunanimité. 

ATTENTION,ÊdesÊmailsÊouÊdesÊSMSÊindiquantÊ« VilleÊdeÊHaute-Amance »ÊsontÊenvoyésÊpourÊfaireÊ laÊpromoƟonÊ
d’installaƟonÊdeÊpompesÊàÊchaleurÊpourÊ1€.ÊLaÊCommuneÊdeÊHaute-AmanceÊn’aÊrienÊàÊvoirÊavecÊceÊdémarchageÊ
etÊn’enÊavaitÊpasÊétéÊinforméeÊauÊpréalable.ÊNousÊvousÊrecommandonsÊaussiÊd’êtreÊvigilantsÊfaceÊàÊlaÊmulƟplica-
ƟonÊdesÊarnaques.ÊNousÊvousÊengageonsÊàÊfaireÊconfianceÊàÊdesÊentreprisesÊreconnuesÊdansÊleÊsecteurÊd’acƟvité. 


